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Notes sur mise au rebut du poêle 

A la fin de la vie d’utilisation du poêle, le produit doit être traité dans une filière de traitement de déchet de 

produit électrique. Votre installateur est tenu de récupérer le produit défectueux en cas de remplacement 

par ses soins. 
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AVERTISSEMENTS

Pendant la combustion, la chaleur est libérée, ce qui implique une température élevée des 

surfaces, des portes, des poignées, des commandes, du verre, du tuyau de fumée et 

éventuellement de l’avant de l’appareil. Évitez tout contact avec de tels éléments sans protection 

adéquats (gants de protection fournis). Assurez-vous que les enfants sont conscients de ces 

dangers et gardez-les loin du poêle pendant son fonctionnement. 

Ce manuel d’instructions fait partie intégrante du produit : assurez-vous que ce soit toujours 

fourni avec l’appareil, même en cas de transfert à un autre propriétaire ou un transfert vers un 

autre endroit.  

En cas de dommage ou de perte, demandez une autre copie au service technique. Ce produit doit 

être destiné à l’usage pour lequel il a été fabriqué. Toute responsabilité contractuelle ou non 

contractuelle du fabricant pour les dommages causés aux personnes est exclue, animaux ou 

objets, des erreurs d’installation, des ajustements d’entretien et une mauvaise utilisation. 

L’installation doit être effectuée par un personnel qualifié et habilité, qui assumera l’entière 

responsabilité de l’installation finale et du bon fonctionnement du produit installé. Il est 

également nécessaire de prendre en compte toutes les lois et réglementations nationales, 

régionales, provinciales et municipales présentes dans le pays où l’appareil a été installé, ainsi 

que les instructions contenues dans ce manuel. 

L’utilisation de l’appareil doit être conforme à toutes les réglementations locales, régionales, 

nationales et européennes. 

Il n’y aura aucune responsabilité de la part du fabricant en cas de non-respect de ces 

précautions. 

Après avoir retiré l’emballage, assurez-vous de l’intégrité et de l’exhaustivité du contenu. 

En cas de non-conformité, veuillez contacter le revendeur auprès duquel vous avez acheté 

l’appareil. 

Tous les composants électriques qui composent le produit assurant son bon fonctionnement, 

doivent être remplacés par des pièces d’origine conçu et fabriquées dans notre usine. 
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SÉCURITÉ

Merci d’avoir choisi notre entreprise ; notre produit est une excellente solution de chauffage né de 

la technologie la plus avancée avec une qualité de fabrication du plus haut niveau et un design 

toujours actuel, afin de vous faire toujours profiter en toute sécurité de la sensation fantastique 

que la chaleur de la flamme peut vous donner à l’utilisation sûre de l’appareil et à la 

compréhension des dangers inhérents à celui-ci. 

Les enfants doivent être contrôlés pour s’assurer qu’ils ne jouent pas avec l’appareil.  

Le nettoyage et l’entretien destinés à être effectués par l’utilisateur ne doivent pas être effectués 

par des enfants. Ne touchez pas le générateur si vous êtes pieds nus et avec des parties du corps 

mouillées ou humides. 

Il est interdit d’apporter des modifications à l’appareil. 

Ne tirez pas, ne détachez pas et ne tordez pas les câbles électriques qui fuient du produit (où ils 

sont présents) même s’il est déconnecté du réseau d’alimentation. Il est recommandé de placer le 

cordon d’alimentation (où ils sont présents) de manière à ce qu’il n’entre pas en contact avec des 

parties chaudes de l’appareil. La prise d’alimentation (où elle est présents) doit être accessible 

après l’installation. Évitez de boucher ou de réduire les ouvertures des aérations, les ouvertures 

d’aération sont indispensables pour une combustion correcte. Ne laissez pas les éléments de 

l’emballage à la portée des enfants ou des personnes handicapées sans surveillance. Pendant le 

fonctionnement normal du produit, la porte de la chambre de combustion doit toujours rester 

fermée. Lorsque l’appareil est en fonctionnement, il est chaud au toucher, en particulier toutes les 

surfaces externes, il est donc recommandé de faire attention. Vérifier s’il y a des obstructions 

avant d’allumer l’appareil après une longue période de non-utilisation. En cas d’incendie dans la 

cheminée, équipez-vous de systèmes adéquats pour étouffer les flammes et demandez 

l’intervention des pompiers. Cet appareil ne doit pas être utilisé comme incinérateur de déchets. 

N’utilisez aucun liquide inflammable pour l’inflammation. Les majoliques (lorsqu’elles sont 

présentes) sont des produits de haute qualité et, en tant que telles, peuvent avoir des micro-

points, des fissures et des imperfections chromatiques. Ces caractéristiques témoignent de sa 

nature précieuse. Pour le nettoyage de la majolique, il est conseillé d’utiliser un chiffon doux et sec 

; si vous utilisez un détergent ou un liquide, ce dernier pourrait pénétrer à l’intérieur des chicanes 

mettant en évidence la même chose. 
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La responsabilité de la société ... est limitée à la fourniture de l’appareil. 

SON SYSTEME DOIT ÊTRE CONSTRUITE CONFORMÉMENT À LA RÈGLE DE L’ART, CONFORMÉMENT 

AUX DISPOSITIONS DES PRÉSENTES INSTRUCTIONS ET AUX RÈGLES DE LA PROFESSION, PAR DU 

PERSONNEL QUALIFIÉ, AGISSANT POUR LE COMPTE D’ENTREPRISES APTES À EMBAUCHER 

L’ENSEMBLE DE LA RESPONSABILITÉ POUR L’ENSEMBLE DE LA PLANTE. 

LA SOCIÉTÉ ... N’EST PAS RESPONSABLE DU PRODUIT MODIFIÉ SANS AUTORISATION ET ENCORE 

MOINS DE L’UTILISATION DE PIÈCES DE RECHANGE NON D’ORIGINE. 

IL EST OBLIGATOIRE DE SE CONFORMER AUX RÉGLEMENTATIONS NATIONALES ET 

EUROPÉENNES, AUX RÉGLEMENTATIONS LOCALES OU DE CONSTRUCTION, AINSI QU’AUX 

RÉGLEMENTATIONS EN MATIÈRE D’INCENDIE. 

ATTENTION 

AUCUNE MODIFICATION NE PEUT ÊTRE APPORTÉE À L’APPAREIL. Il n’y aura aucune 

responsabilité de la part de la société ... en cas de non-respect de ces précautions. 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ DU FABRICANT

OBJET : ABSENCE D’AMIANTE ET DE CADMIUM 

IL EST DÉCLARÉ QUE TOUS LES DISPOSITIFS SONT ASSEMBLÉS AVEC DES MATÉRIAUX QUI N’ONT 

PAS DE PIÈCES EN AMIANTE OU SES DÉRIVÉS ET QUE LE CADMIUM N’EST PAS PRÉSENT / UTILISÉ 

SOUS QUELQUE FORME QUE CE SOIT DANS LE MATÉRIAU DE REMPLISSAGE UTILISÉ POUR LE 

SOUDAGE, COMME L’EXIGE LA NORME DE RÉFÉRENCE. 

RÈGLES D’INSTALLATION
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L’INSTALLATION DU PRODUIT ET DE L’ÉQUIPEMENT AUXILIAIRE, RELATIF AU SYSTÈME DE 

CHAUFFAGE, DOIT ÊTRE CONFORME À TOUTES LES RÈGLES ET RÉGLEMENTATIONS EN VIGUEUR ET 

AUX DISPOSITIONS DE LA LOI. L’INSTALLATION, LES CONNEXIONS RELATIVES DU SYSTÈME, LA MISE 

EN SERVICE ET LA VÉRIFICATION DU BON FONCTIONNEMENT DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉES DE 

MANIÈRE ARTISANALE PAR DU PERSONNEL FORMÉ PROFESSIONNELLEMENT EN PLEINE 

CONFORMITÉ AVEC LES RÉGLEMENTATIONS EN VIGUEUR, NATIONALES, RÉGIONALES, 

PROVINCIALES ET MUNICIPALES PRÉSENTES DANS LE PAYS OÙ L’APPAREIL A ÉTÉ INSTALLÉ, AINSI 

QUE CES INSTRUCTIONS. L’INSTALLATION DOIT ÊTRE EFFECTUÉE PAR DU PERSONNEL AUTORISÉ, 

QUI DOIT DÉLIVRER UNE DÉCLARATION À L’ACHETEUR DE CONFORMITÉ DU SYSTÈME, QUI 

ASSUMERA L’ENTIÈRE RESPONSABILITÉ DE L’INSTALLATION FINALE ET DU BON FONCTIONNEMENT 

DU PRODUIT INSTALLÉ QUI EN RÉSULTE. 

Le produit est assemblé et prêt à être raccordé et et doit être connecté à la cheminée, grâce au 

raccord, existante dans la maison. Le raccord doit être aussi court que possible, droit, horizontal 

ou positionné légèrement en montée. Les connexions doivent être étanches. 

Avant l’installation, effectuez les vérifications suivantes : 

• SORTIE DE FUMÉE SUPÉRIEURE - ARRIÈRE - CÔTÉ

• vérifier la capacité de la structure si elle supporte le poids de votre appareil. En cas de portée

insuffisante, il est nécessaire de prendre les mesures appropriées, la responsabilité de la société ...

est limitée à la fourniture de l’appareil

• Assurez-vous que le sol peut supporter le poids de l’appareil et fournir une isolation adéquate s’il

est construit en matériau inflammable (DIMENSIONS SELON L’ORDRE RÉGIONAL).

• Assurez-vous que dans la pièce où il sera installé, il y a une ventilation adéquate, à cet égard, il

est essentiel de faire attention aux fenêtres et aux portes avec fermeture étanche (joints

d’étanchéité).

• ÉVITER L’INSTALLATION DANS DES LOCAUX COMPORTANT DES CONDUITS DE VENTILATION

COLLECTIVE, DES HOTTES AVEC OU SANS EXTRACTEUR, DES APPAREILS À GAZ DE TYPE B, DES

POMPES À CHALEUR OU LA PRÉSENCE D’APPAREILS DONT LE FONCTIONNEMENT SIMULTANÉ

PEUT PROVOQUER DES DYSFONCTIONNEMENT DE L’APPAREIL.

• Assurez-vous que la cheminée et les tuyaux auxquels l’appareil sera connecté conviennent, IL

N’EST PAS PERMIS DE CONNECTER PLUSIEURS APPAREILS À LA MÊME CHEMINÉE.
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• Le diamètre de l’ouverture pour le raccordement à la cheminée doit correspondre au moins au

diamètre du tuyau de fumée. L’ouverture doit être équipée d’un raccord mural pour insérer le

tuyau de vidange et d’une rosace.

• L’installation doit inclure l’accès au nettoyage et à l’entretien du produit et de la cheminée.

ATTENTION 

LA SOCIETEE ... DÉCLINE TOUTE RESPONSABILITÉ POUR LES DOMMAGES AUX OBJETS ET / OU 

AUX PERSONNES CAUSÉS PAR LE CONDUIT. ELLE N’EST NON PLUS RESPONSABLE DU PRODUIT 

MODIFIÉ SANS AUTORISATION ET ENCORE MOINS DE L’UTILISATION DE PIÈCES DE RECHANGE 

NON D’ORIGINE. 

VOTRE RAMONEUR HABITUEL DOIT ÊTRE INFORMÉ DE L’INSTALLATION DU PRODUIT, AFIN QU’IL 

PUISSE VÉRIFIER SON RACCORDEMENT RÉGULIER À LA CHEMINÉE ET LE DEGRÉ D’EFFICACITÉ DE 

CETTE DERNIÈRE. 

SÉCURITÉ INCENDIE

Lors de l’installation du produit, les mesures de sécurité suivantes doivent être respectées : 

a) Afin d’assurer une isolation thermique suffisante, respecter la distance de sécurité minimale

entre l’arrière et les deux côtés des éléments de construction et des objets inflammables et

thermosensibles (meubles, revêtements en bois, tissus, etc.)

b) Devant la porte de la chambre de combustion ainsi que dans son rayonnement (1M), il ne doit y

avoir aucun objet ou matériaux de construction inflammable et sensible à la chaleur.

c) LORSQUE LE PRODUIT EST INSTALLÉ SUR UN PLANCHER EN MATÉRIAU INFLAMMABLE, UNE

PLAQUE DE PROTECTION IGNIFUGE DOIT ÊTRE PRÉVU.

LES SOLS EN MATÉRIAUX INFLAMMABLES, tels que la moquette, le parquet ou le liège, etc.,

DOIVENT ÊTRE RECOUVERTS d’une couche de matériau ininflammable, par exemple de la

céramique, de la pierre, du verre ou de l’acier, etc. (dimensions selon l’ordre régional). La plaque

de protection doit dépasser frontalement d’au moins 50 cm et latéralement d’au moins 30 cm par

rapport à l’ouverture de la porte de chargement.
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d) AU-DESSUS DU PRODUIT, IL NE DOIT PAS Y AVOIR DE COMPOSANTS INFLAMMABLES (par

exemple, meubles).

LES RÉSIDUS DE COMBUSTION SOLIDES (CENDRES) DOIVENT ÊTRE RECUEILLIS DANS UN RÉCIPIENT

ÉTANCHE À L’AIR ET RÉSISTANT AU FEU. LE PRODUIT NE DOIT JAMAIS ÊTRE ENFLAMMÉ EN

PRÉSENCE D’ÉMISSIONS GAZEUSES OU DE VAPEURS (PAR EXEMPLE, COLLE DE LINOLÉUM,

ESSENCE, ETC.). NE DÉPOSEZ PAS DE MATIÈRES INFLAMMABLES À PROXIMITÉ DU PRODUIT.

A1 = 100cm B1= 50 cm 

A2 = 20 cm B2= 30 cm 

A3 = 20 cm 

ATTENTION 

PENDANT LA COMBUSTION LA CHALEUR SE LIBERE, CE QUI IMPLIQUE UNE TEMPERATURE ELEVÉE 

DES SURFACES, DES PORTES, DES POIGNÉES, DES COMMANDES, DU VERRE, DU TUYAU DE FUMÉE 

ET ÉVENTUELLEMENT DE L’AVANT DE L’APPAREIL. 

ÉVITEZ TOUT CONTACT AVEC CES ÉLÉMENTS SANS PROTECTION CORRESPONDANTS OU SANS 

OUTILS ACCESSOIRES (GANTS RÉSISTANTS À LA CHALEUR, DISPOSITIFS DE CONTRÔLE).  ASSUREZ-

VOUS QUE LES ENFANTS SOIENT CONSCIENTS DE CES DANGERS ET GARDEZ-LES LOIN DU POELE 

PENDANT SON FONCTIONNEMENT. 

Lors de l’utilisation d’un combustible incorrect ou trop humide, des dépôts de goudron (créosote) 

se forment dans la cheminée avec un risque d’incendie. 
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INTERVENTION D’URGENCE

Si un incendie se produit dans le raccord ou dans la cheminée : 

a) Fermez La porte de chargement et le tiroir à cendres.

b) Fermer les entrées d’air de combustion

c) Éteindre à l’aide d’extincteurs au dioxyde de carbone (poudre CO2)

d) Demander l’intervention immédiate des pompiers

ATTENTION 

N’ÉTEIGNEZ PAS LA CHALEUR À L’AIDE DE JETS D’EAU. 

LORSQUE LA CHEMINÉE CESSE DE BRÛLER, ELLE DOIT ÊTRE VÉRIFIÉE PAR UN SPÉCIALISTE POUR 

IDENTIFIER LES FISSURES OU LES POINTS PERMÉABLES. 

DESCRIPTION TECHNIQUE 

Les poêles à bois de la société ... conviennent au chauffage des espaces de vie pendant certaines 

périodes. 

Comme combustibles, des bûches de bois sont utilisées. Il s’agit d’un appareil à combustion 

intermittente. 

Le poêle se compose de tôles d’acier peintes et galvanisées. 

La chambre de combustion est recouverte à l’intérieur de plaques de vermiculite individuelles qui 

réfléchissent l’irradiation du feu et augmentent encore la température à l’intérieur de la chambre 

de combustion. De cette façon, en exploitant les flux de gaz d’échappement, la combustion est 

optimisée et le degré d’efficacité est augmenté. 

La porte vitrocéramique, en une seule pièce (résistante jusqu’à 700°C), permet une vue fascinante 

sur les flammes brûlantes et empêche toute fuite d’étincelles et de fumée. 

REGULATEUR D’AIR SECONDAIRE

Au-dessus de la porte de la chambre de combustion se trouve le levier d’air secondaire. 



11 
 V1_22 

CHEMINEE

CONDITIONS DE BASE POUR LE BON FONCTIONNEMENT DE L’APPAREIL : 

• la section intérieure doit de préférence être circulaire ;

• être isolé thermiquement et imperméable à l’eau et construit avec des matériaux adaptés

pour résister à la chaleur, aux produits de combustion et à toute condensation ;

• Il est fortement déconseillé l’installation de coude à 90°;

• s’il est déjà utilisé, il doit être nettoyé ;

• toutes les sections du tuyau de gaz de combustion doivent être accessibles ;

• des ouvertures doivent être prévues pour le nettoyage ;

LORSQUE LES CONDUITS SONT DE SECTION CARRÉE OU RECTANGULAIRE, LES BORDS INTÉRIEURS

DOIVENT ÊTRE ARRONDIS D’UN RAYON D’AU MOINS 20 MM. POUR LA SECTION RECTANGULAIRE,

LE RAPPORT MAXIMAL ENTRE LES CÔTÉS DOIT ÊTRE ≤ 1,5.

Une section trop petite entraîne une diminution du tirage. Une hauteur minimale de 4 m est

recommandée.

Ils sont interdits et affectent donc le bon fonctionnement de l’appareil : fibrociment, acier

galvanisé, surfaces internes rugueuses et poreuses. Voici quelques exemples de solutions :

1: Cheminée en acier avec double chambre isolée avec un matériau résistant à 400 °C.  100% 

excellente efficacité. 

2 : Cheminée réfractaire avec double chambre isolée et revêtement extérieur en béton allégé. 

100% excellente efficacité. 

3: Section carrée de cheminée en argile traditionnelle avec cavités.  80% d’efficacité bon. 

4: Évitez les cheminées à section rectangulaire interne dont le rapport est différent de la 

conception.  40% d’efficacité médiocre. 

*Matériel conforme aux règles et règlements en vigueur et aux dispositions de la loi.
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LE COURANT D’AIR CRÉÉ PAR VOTRE CHEMINÉE DOIT ÊTRE SUFFISANT MAIS PAS EXCESSIF. 

Une section de la cheminée trop grande peut avoir un volume trop grand pour chauffer et donc 

causer des difficultés dans le fonctionnement de l’appareil ; pour éviter cela, intubez le même 

pour toute sa hauteur. Une section trop petite entraîne une diminution du brouillon. 

ATTENTION 

ATTENTION : EN CE QUI CONCERNE LA RÉALISATION DU RACCORDEMENT À LA CHEMINÉE ET AUX 

MATÉRIAUX INFLAMMABLES, RESPECTEZ LES DISPOSITIONS DE LA NORME DTU 24.1.  LA 

CHEMINÉE DOIT ÊTRE SUFFISAMMENT ESPACÉE DES MATÉRIAUX INFLAMMABLES OU 

COMBUSTIBLES AU MOYEN D’UNE ISOLATION APPROPRIÉE OU D’UN ESPACE D’AIR. IL EST 

INTERDIT DE PASSER PAR LES MÊMES TUYAUX DE SYSTÈMES OU CANAUX D’ALIMENTATION D’AIR. 

IL EST ÉGALEMENT INTERDIT DE FAIRE DES OUVERTURES MOBILES OU FIXES, SUR LE MÊME, POUR 

LA CONNEXION D’AUTRES APPAREILS DIFFÉRENTS. 

BOISSEAU

LE TIRAGE DE LA CHEMINÉE DÉPEND ÉGALEMENT DE L’ADÉQUATION DU BOISSEAU. 

IL EST DONC ESSENTIEL QUE, SI ELLE EST CONSTRUITE À LA MAIN, LA SECTION DE SORTIE SOIT 

PLUS DE DEUX FOIS SUPÉRIEURE À LA SECTION INTERNE DE LA CHEMINÉE. 

Devant toujours surmonter le sommet du toit, le boisseau devra assurer la décharge même en 

présence du vent. 

Il doit répondre aux exigences suivantes : 

• Avoir une section interne équivalente à celle de la cheminée.

• Avoir une section de sortie double de celle interne de la cheminée.

• Être construit de manière à empêcher la pénétration dans la cheminée de la pluie, de la neige et

de tout corps étranger.

• Être facilement accessible, pour toutes les opérations d’entretien et de nettoyage.
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1: Boisseau industrielle avec éléments préfabriqués, permet une excellente élimination des 

fumées. 

2 : Boisseau artisanale. La section de sortie droite doit être au moins 2 fois la section intérieure de 

la cheminée, idéale 2,5 fois. 

3 : Boisseau pour cheminée en acier avec déflecteur de conduit de fumée à cône interne. 

4: Dans le cas de cheminées côte à côte, un boisseau doit surplomber l’autre d’au moins 50 cm 

afin d’éviter les transferts de pression entre les tuyaux eux-mêmes. 

5: Le boisseau ne doit pas avoir d’obstacles à moins de 10 m des murs, des pentes et des arbres. 

Sinon, soulevez-le à au moins 1 m au-dessus de l’obstacle. Il doit dépasser le sommet du toit d’au 

moins 1 m. 
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RACCORDEMENT À LA CHEMINÉE

Les produits avec fermeture automatique de la porte doivent fonctionner, pour des raisons de 

sécurité, avec la porte de la chambre de combustion fermée (sauf pour la phase de chargement du 

combustible ou l’élimination éventuelle des cendres). Les produits dont les portes ne se ferment 

pas automatiquement doivent être raccordés à leur propre cheminée. Le fonctionnement avec 

une porte ouverte n’est autorisé qu’après surveillance. Le tuyau de raccordement à la cheminée 

doit être aussi court que possible, droit horizontal ou légèrement en montée et étanche. Le 

raccordement doit être effectué avec des tuyaux stables et robustes, conformément à toutes les 

règles et règlements en vigueur et aux dispositions de la loi, et être fixé hermétiquement à la 

cheminée. Le diamètre intérieur du tuyau de raccordement doit correspondre au diamètre 

extérieur du celui d’échappement des gaz de combustion de l’appareil (DIN 1298). 

ATTENTION 

ATTENTION : EN CE QUI CONCERNE LA RÉALISATION DU RACCORDEMENT À LA CHEMINÉE ET AUX 

MATÉRIAUX INFLAMMABLES, RESPECTEZ LES DISPOSITIONS DE LA NORME UNI10683. LA 

CHEMINÉE DOIT ÊTRE SUFFISAMMENT ESPACÉE DES MATÉRIAUX INFLAMMABLES OU 

COMBUSTIBLES AU MOYEN D’UNE ISOLATION APPROPRIÉE OU D’UN ESPACE D’AIR. DISTANCE DE 

SÉCURITÉ MINIMALE 25 CM. 

TIRAGE

Le tirage au niveau de la cheminée doit être au moins (voir chapitre DONNÉES TECHNIQUES - 

Pascal). La mesure doit toujours être effectuée avec un appareil chaud (rendement calorifique 

nominal). 

Lorsque la dépression dépasse 17 Pa (= 1,7 mm de colonne d’eau), il est nécessaire de la réduire 

avec l’installation d’un régulateur de tirage supplémentaire (vanne papillon-vanne de régulation 

de tirage) sur le tuyau d’échappement ou dans la cheminée, conformément à la réglementation en 

vigueur. 
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VENTILATION ET AERATION DES PIECES D’INSTALLATION

ÉTANT DONNÉ QUE CES PRODUITS OBTIENNENT L’AIR DE COMBUSTION DE LA PIECE 

D’INSTALLATION, IL EST OBLIGATOIRE QU’UNE QUANTITÉ SUFFISANTE D’AIR SOIT INTRODUITE 

DANS L’ENDROIT LUI-MÊME. DANS LE CAS DE FENÊTRES ET DE PORTES ÉTANCHES (P. EX. MAISONS 

CONSTRUITES AVEC LE CRITÈRE D’ECONOMIE ENERGETIQUE) IL EST POSSIBLE QUE L’ENTRÉE D’AIR 

FRAIS NE SOIT PLUS GARANTIE ET CELA COMPROMET LE TIRAGE DE L’APPAREIL, VOTRE BIEN-ÊTRE 

ET VOTRE SÉCURITÉ. 

POUR LE BON FONCTIONNEMENT DE L’APPAREIL, IL EST OBLIGATOIRE D’INTRODUIRE 

SUFFISAMMENT D’AIR DANS LE SITE D’INSTALLATION POUR LA COMBUSTION ET LA 

RÉOXYGÉNATION DE L’ENVIRONNEMENT LUI-MÊME. 

Cela signifie que, grâce à des ouvertures spéciales communiquant avec l’extérieur, il doit être 

possible de faire circuler l’air pour la combustion même avec des portes et des fenêtres fermées. 

Les prises d’air doivent répondre aux exigences suivantes : 

• ÊTRE PROTÉGÉ PAR DES GRILLES, DES MAILLES MÉTALLIQUES, ETC. ;

• ÊTRE EFFECTUÉES DE MANIÈRE À RENDRE POSSIBLES LES OPÉRATIONS DE MAINTENANCE ;

• POSITIONNÉS DE MANIÈRE À NE PAS ÊTRE OBSTRUÉS ;

• S’IL Y A DES HOTTES ASPIRANTES DANS LA PIECE D’INSTALLATION DE L’APPAREIL, ELLES NE

DOIVENT PAS ÊTRE ACTIONNÉES EN MÊME TEMPS. Ceux-ci, en fait, peuvent provoquer la sortie de

fumées dans la pièce, même avec la porte de la chambre de combustion fermée.

L’afflux d’air propre et non contaminé peut également être obtenu à partir d’une pièce adjacente

à la salle d’installation (ventilation et ventilation indirecte) à condition que ce flux puisse se

produire librement par des ouvertures permanentes communiquant avec l’extérieur.

LA PIÈCE ADJACENTE NE PEUT PAS ÊTRE UTILISÉE COMME GARAGE, ENTREPÔT DE MATÉRIAUX

COMBUSTIBLES OU EN TOUT CAS POUR DES ACTIVITÉS AVEC DANGER D’INCENDIE, SALLE DE

BAINS, CHAMBRE OU SALLE COMMUNE DE L’IMMEUBLE.

La ventilation est considérée comme suffisante lorsque la pièce est équipée d’entrées d’air selon 

le tableau : 
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Catégorie 

d'équipement 

Norme de 

référence 

Pourcentage de la section nette 

d'ouverture par rapport à la 

section de

sortie de fumées de l'appareil 

Valeur nette minimale 

de 

l'ouverture du conduit 

de 

ventilation 

Cheminée UNI EN 13229 50% 200 cm3 

Poêle UNI EN 13240 50% 100 cm3 

Cuisine UNI EN 12815 50% 101 cm3 

ATTENTION 

IL EST INTERDIT D’INSTALLER À L’INTÉRIEUR DES PIÈCES PRÉSENTANT UN RISQUE D’INCENDIE. IL 

EST ÉGALEMENT INTERDIT D’INSTALLER À L’INTÉRIEUR DES LOCAUX POUR UN USAGE 

RÉSIDENTIEL. 

IL EST NÉCESSAIRE DE SE CONFORMER À TOUTES LES LOIS ET RÉGLEMENTATIONS NATIONALES, 

RÉGIONALES, PROVINCIALES ET MUNICIPALES PRÉSENTES DANS LE PAYS OÙ L’APPAREIL A ÉTÉ 

INSTALLÉ. 

CARBURANTS AUTORISÉS / NON AUTORISÉS

Les combustibles autorisés sont des bûches de bois. Seules les bûches de bois sec (teneur en eau 

max. 20%) doivent être utilisées. Vous devez charger un maximum de 2 ou 3 bûches de bois. Les 

morceaux de bois doivent avoir une longueur d’env. 20-30 cm et une circonférence allant jusqu’à 

30-35 cm.

LES BÛCHES DE BOIS PRESSÉES SANS RÉSINE DOIVENT ÊTRE UTILISÉES AVEC PRUDENCE POUR

ÉVITER LA SURCHAUFFE NOCIVE POUR L’APPAREIL, CAR ELLES ONT UN POUVOIR CALORIFIQUE

ÉLEVÉ.

Le bois utilisé comme combustible doit avoir une teneur en humidité inférieure à 20 % et doit être

déposé dans un endroit sec. Le bois humide rend l’inflammation plus difficile, car il faut plus

d’énergie pour évaporer l’eau présente. La teneur humide présente également l’inconvénient que,
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avec l’abaissement de la température, l’eau se condense d’abord dans la chambre de combustion, 

puis dans la cheminée, provoquant un dépôt considérable de suie avec un risque d’incendie 

possible ultérieur. 

Le bois frais contient environ 60% de H2O, il ne convient donc pas d’être brûlé. Il doit être placé 

dans un endroit sec et ventilé (par exemple sous un auvent) pendant au moins deux ans avant de 

l’utiliser. 

ENTRE AUTRES NE PEUVENT PAS ÊTRE BRÛLÉS : CHARBON, DÉCOUPES, DÉCHETS D’ÉCORCE ET 

DE PANNEAUX, BOIS HUMIDE OU TRAITÉ AVEC DES PEINTURES, MATIÈRES PLASTIQUES ; DANS 

CE CAS, LA GARANTIE SUR L’APPAREIL EST NULLE. 

LE PAPIER ET LE CARTON NE DOIVENT ÊTRE UTILISÉS QUE POUR L’ALLUMAGE. 

LA COMBUSTION DES DÉCHETS EST INTERDITE ET ENDOMMAGERAIT ÉGALEMENT L’APPAREIL ET 

LE CONDUIT, CAUSANT ÉGALEMENT DES DOMMAGES À LA SANTÉ ET EN RAISON DE LA 

PERTURBATION OLFACTIVE AUX PLAINTES DU QUARTIER. 

Le bois n’est pas un combustible durable et, par conséquent, un chauffage continu la nuit n’est pas 

possible. 

Espèces kg/mc kWh/kg humidité 20% 

Hêtre 750 4,0 

Chêne de Turquie 900 4,2 

Orme 640 4,1 

Peuplier 470 4,1 

Mélèze* 660 4,4 

Epicéa* 450 4,5 

Pin sylvestre* 550 4,4 

*BOIS RESINEUX INADAPTES

ATTENTION 

ATTENTION : L’UTILISATION CONTINUE ET PROLONGÉE DE BOIS PARTICULIÈREMENT RICHE EN 

HUILES AROMATIQUES (EX. EUCALYPTUS, MYRTE, ETC.) IL PROVOQUE UNE DÉTÉRIORATION 

SOUDAINE (ECAILLAGE) DES COMPOSANTS PRÉSENTS DANS LE PRODUIT. 
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Les données techniques déclarées ont été obtenues en utilisant de l’essence de hêtre de classe 

« A1 » selon UNI EN ISO 17225-5 et une humidité inférieure à 20%. L’utilisation d’autres essences 

pourrait nécessiter des ajustements spécifiques et pourrait entraîner des rendements différents 

de ceux du produit. 

ALLUMAGE

ATTENTION 

IMPORTANT : au premier allumage, il est inévitable qu’une odeur désagréable soit produite (en 

raison du séchage des adhésifs présents dans le cordon du joint ou par les peintures protectrices), 

qui disparaît après une courte utilisation.  CEPENDANT, UNE BONNE VENTILATION DE 

L’ENVIRONNEMENT DOIT ÊTRE ASSURÉE. AU PREMIER ALLUMAGE, NOUS VOUS CONSEILLONS DE 

CHARGER UNE QUANTITÉ RÉDUITE DE CARBURANT ET D’AUGMENTER LENTEMENT LE 

RENDEMENT CALORIFIQUE DE L’APPAREIL. 

L’UTILISATION DE TOUTES LES SUBSTANCES LIQUIDES TELLES QUE L’ALCOOL, L’ESSENCE, LE 

PÉTROLE ET AUTRES EST INTERDITE. N’ALLUMEZ JAMAIS L’APPAREIL LORSQU’IL Y A DES GAZ 

COMBUSTIBLES DANS LA PIÈCE. 

Pour un premier allumage correct des produits traités avec des peintures à haute température, 

vous devez savoir ce qui suit : 

• les matériaux de construction des produits en question ne sont pas homogènes, en fait la

vermiculite et les pièces en acier coexistent.

• la température à laquelle le corps du produit est soumis n’est pas homogène : d’une zone à

l’autre, il existe des températures allant de 300 ° C à 500°C ;

• au cours de sa vie, le produit est soumis à des cycles alternés d’allumage et d’extinction au cours

de la même journée et à des cycles d’utilisation intense ou de repos absolu au fur et à mesure que

les saisons changent ;

• avant de pouvoir être défini comme rodé, le nouveau produit doit être soumis à différents cycles

de démarrage afin de permettre à tous les matériaux et à la peinture de compléter les différentes

contraintes élastiques ;
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• en particulier, dans un premier temps, il sera possible de remarquer l’émission d’odeurs typiques

des métaux soumis à de grandes contraintes thermiques et de peinture encore fraîche.

Il est donc important de suivre ces petites précautions lors de la phase d’allumage :

1. Assurez-vous qu’un fort échange d’air est garanti à l’endroit où l’appareil est installé.

2. Lors des premiers allumages, ne surchargez pas la chambre de combustion et maintenez le

produit allumé pendant au moins 6 à 10 heures en continu, le clapet étant partiellement fermé (le

clapet empêche l’air chaud de l’intérieur de la maison de s’échapper et l’air froid d’entrer)

3. Répétez cette opération au moins 4 à 5 fois ou plus, selon vos disponibilités.

4. Ensuite, chargez de plus en plus (en suivant ce qui est décrit dans le livret d’instructions

concernant la charge maximale) et maintenez les périodes d’allumage le plus longtemps possible,

en évitant, au moins dans cette phase initiale, les cycles on-off à court terme.

5. LORS DES PREMIÈRES ACQUISITIONS, AUCUN OBJET NE DOIT ÊTRE PLACÉ SUR L’APPAREIL ET

EN PARTICULIER SUR LES SURFACES LAQUÉES. LES SURFACES LAQUÉES NE DOIVENT PAS ÊTRE

TOUCHÉES PENDANT LE CHAUFFAGE.

6. Une fois que vous avez passé le « rodage », vous pouvez utiliser votre produit comme moteur

d’une voiture, en évitant un chauffage brusque avec des charges excessives.

Pour allumer le feu, nous vous recommandons d’utiliser du bois d’allumage avec du papier ou

d’autres moyens d’allumage sur le marché. Le régulateur d’air secondaire doit être partiellement

ouvert, lorsque le bois commence à brûler, il peut être rechargé en ouvrant lentement la porte.

Pendant ce temps, ne laissez jamais le foyer sans surveillance.

FONCTIONNEMENT NORMAL

Après avoir placé la bûche correctement, évitez les surcharges qui provoquent des contraintes et 

des déformations anormales. VOUS DEVEZ TOUJOURS UTILISER LE PRODUIT AVEC LA PORTE 

FERMÉE POUR ÉVITER LES DOMMAGES DUS À UNE SURCHAUFFE EXCESSIVE (EFFET DE 

FORGEAGE). LE NON-RESPECT DE CETTE RÈGLE ANNULERA LA GARANTIE. 

L’appareil doit fonctionner, pour des raisons de sécurité, avec la porte de la chambre de 

combustion fermée 
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ATTENTION 

IMPORTANT : POUR DES RAISONS DE SÉCURITÉ, LA PORTE DE LA CHAMBRE DE COMBUSTION NE 

PEUT ÊTRE OUVERTE QUE LORS DU CHARGEMENT DE CARBURANT. LA CHAMBRE DE 

COMBUSTION DOIT RESTER FERMÉE PENDANT LE FONCTIONNEMENT ET LES PÉRIODES DE NON-

UTILISATION. 

Avec le clapet, l’émission de chaleur de la chambre de combustion est régulée. Il doit être ouvert 

en fonction du besoin calorifique. L’APPAREIL NE DOIT JAMAIS ÊTRE SURCHARGÉ.  Trop de 

combustible et trop d’air pour la combustion peuvent provoquer une surchauffe et donc 

endommager le poêle.  LES DOMMAGES CAUSÉS PAR LA SURCHAUFFE NE SONT PAS COUVERTS 

PAR LA GARANTIE.  IL EST DONC NÉCESSAIRE D’UTILISER LE PRODUIT TOUJOURS AVEC LA PORTE 

FERMÉE POUR ÉVITER LES DOMMAGES DUS À UNE SURCHAUFFE EXCESSIVE (EFFET DE 

FORGEAGE).  

IL S’AGIT D’UN APPAREIL À COMBUSTION INTERMITTENTE. 

EN PLUS DE LA RÉGULATION DE L’AIR POUR LA COMBUSTION, L’INTENSITÉ DE LA COMBUSTION ET 

DONC LE RENDEMENT CALORIFIQUE SONT INFLUENCÉS PAR LA CHEMINÉE. UN BON COURANT 

D’AIR DE LA CHEMINÉE NÉCESSITE UNE PLUS PETITE QUANTITÉ D’AIR POUR LA COMBUSTION, 

TANDIS QU’UN FAIBLE TIRAGE NÉCESSITE UNE PLUS GRANDE QUANTITÉ D’AIR POUR LA 

COMBUSTION. 

Pour vérifier la bonne combustion, vérifiez si la fumée sortant de la cheminée est transparente. Si 

elle est blanche, cela signifie que l’appareil n’est pas réglé correctement ou que le bois est trop 

humide ; si, en revanche, la fumée est grise ou noire c’est un signe que la combustion n’est pas 

complète (une plus grande quantité d’air est nécessaire). 

ATTENTION 

AVERTISSEMENT : LORSQUE VOUS AJOUTEZ DU CARBURANT SUR LES BRAISES EN L’ABSENCE DE 

FLAMME, VOUS POUVEZ RENCONTRER UN DÉVELOPPEMENT ÉLEVÉ DE FUMÉES.  SI CELA DEVAIT 

SE PRODUIRE, UN MÉLANGE EXPLOSIF DE GAZ ET D’AIR POURRAIT SE FORMER ET, DANS DES 

CAS EXTRÊMES, UNE EXPLOSION POURRAIT SE PRODUIRE. POUR DES RAISONS DE SÉCURITÉ, IL 

EST RECOMMANDÉ D’EXÉCUTER UNE NOUVELLE 

PROCÉDURE D’ALLUMAGE AVEC L’UTILISATION DE BOIS D’ALLUMAGE. 
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ENTRETIEN

Toujours exécuter les instructions en toute sécurité ! 

• ASSUREZ-VOUS QUE LA FICHE DU CABLE D’ALIMENTATION (LE CAS ÉCHÉANT) EST DÉTACHÉE.

• QUE LE GÉNÉRATEUR EST FROID DANS TOUTES SES PARTIES.

• LES CENDRES SONT COMPLÈTEMENT FROIDES.

• ASSURER UN ÉCHANGE D’AIR EFFICACE DE L’ENVIRONNEMENT PENDANT LES OPÉRATIONS DE

NETTOYAGE DU PRODUIT.

• UN MAUVAIS NETTOYAGE AFFECTE LE BON FONCTIONNEMENT ET LA SÉCURITÉ !

NETTOYAGE PERIODIQUE

Les opérations de nettoyage périodiques, comme indiqué dans ce manuel d’utilisation et 

d’entretien, doivent être effectuées avec le plus grand soin après avoir lu les indications, les 

procédures et le calendrier décrits dans ce manuel d’utilisation et d’entretien. 

VÉRIFIEZ ET NETTOYEZ, AU MOINS UNE FOIS PAR AN, LA PRISE D’AIR EXTERNE. LA CHEMINÉE DOIT 

ÊTRE REGULIEREMENT RAMONEE. DEMANDEZ À VOTRE RAMONEUR DE VÉRIFIER L’INSTALLATION 

RÉGULIÈRE DU PRODUIT, LE RACCORDEMENT À LA CHEMINÉE ET LA VENTILATION. 

ATTENTION 

IMPORTANT : LE NETTOYAGE ET L’ENTRETIEN NE DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉS QU’AVEC UN 

APPAREIL FROID.  Seules les pièces de rechange expressément autorisées et proposées par la 

société ... peuvent être utilisées. En cas de besoin, veuillez contacter votre revendeur spécialisé. 

L’APPAREIL NE PEUT PAS ÊTRE MODIFIÉ ! 

NETTOYAGE DES VITRES

Grâce à une entrée d’air secondaire spécifique, la formation d’un dépôt de saleté sur le verre de la 

porte est efficacement ralentie. Cependant, il ne peut jamais être évité avec l’utilisation de 

combustibles solides (par exemple le bois humide) et cela ne doit pas être considéré comme un 

défaut de l’appareil. 
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ATTENTION 

IMPORTANT : LE NETTOYAGE DE LA VITRE FRONTALE DOIT ÊTRE EFFECTUÉ UNIQUEMENT ET 

EXCLUSIVEMENT AVEC UN APPAREIL FROID POUR ÉVITER TOUTE EXPLOSION. 

Pour le nettoyage, vous pouvez utiliser des produits spécifiques ou, avec un papier de journal 

(quotidiennement) humidifiée et passée dans les cendres. CEPENDANT, N’UTILISEZ PAS DE 

CHIFFONS OU DE PRODUITS ABRASIFS OU CHIMIQUEMENT AGRESSIFS. 

La procédure d’allumage correcte, l’utilisation de quantités et de types de combustibles 

appropriés, le positionnement correct du régulateur d’air secondaire, le tirage d’air suffisant de la 

cheminée et la présence d’air comburant sont indispensables pour le fonctionnement optimal de 

l’appareil et pour garder le verre propre. 

 

ATTENTION 

BRIS DE VERRE : les verres étant en vitrocéramique résistant jusqu’à un choc thermique de 750 ° 

C, ne sont pas soumis à un choc thermique. Leur rupture ne peut être causée que par des chocs 

mécaniques (chocs ou fermeture violente de la porte, etc.). PAR CONSÉQUENT, LE 

REMPLACEMENT N’EST PAS SOUS GARANTIE. 

 

 

NETTOYAGE DES CENDRES 

 

Nous vous conseillons de vider périodiquement la chambre de combustion des cendres et d’éviter 

son remplissage total. Nous vous conseillons également de toujours laisser 3-4 cm de cendres dans 

le foyer. 

 

ATTENTION 

ATTENTION : les cendres retirées de la chambre de combustion doivent être placées dans un 

récipient en matériau ignifuge équipé de d’un couvercle étanche. Le conteneur doit être placé 

sur un sol ignifuge, à l’abri des matériaux inflammable jusqu’à ce que les cendres soient éteintes 

et complètement refroidies. 
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NETTOYAGE DE CHEMINÉE

La procédure d’allumage correcte, l’utilisation de quantités et de types de combustibles 

appropriés, le positionnement correct du registre d’air secondaire, le tirage d’air suffisant de la 

cheminée et la présence d’air de combustion sont indispensables pour le fonctionnement optimal 

de l’appareil et pour garder le verre propre. Au moins une fois par an, il est conseillé d’effectuer 

un nettoyage complet, ou si nécessaire (problèmes de dysfonctionnement avec un faible 

rendement. (UN DÉPÔT EXESSIF DE SUIE CREOSOTE) PEUT CAUSER DES PROBLÈMES 

D’ÉVACUATION DES GAZ DE COMBUSTION ET DE CHEMINÉE. 

ATTENTION 

LE NETTOYAGE DOIT ÊTRE EFFECTUÉ EXCLUSIVEMENT AVEC UN APPAREIL FROID. CETTE 

OPÉRATION DOIT ÊTRE EFFECTUÉE PAR UN RAMONEUR QUI PEUT EFFECTUER SIMULTANÉMENT 

UNE INSPECTION. 

ARRÊT ESTIVAL

Après avoir nettoyé la chambre de combustion, la cheminée et le boisseau, en prévoyant 

l’élimination totale des cendres et autres résidus possibles, il est conseillé de fermer toutes les 

portes avec le clapet de la chambre de combustion relatif. Dans le cas où l’appareil est déconnecté 

du conduit, il est souhaitable de fermer la sortie. 

Il est conseillé d’effectuer l’opération de nettoyage du conduit au moins une fois par an ; vérifier 

en même temps l’état réel des joints qui, s’ils n’étaient pas parfaitement intacts - c’est-à-dire qu’ils 

n’adhéraient plus au produit - ne garantiraient pas le bon fonctionnement de l’appareil ! Il faudrait 

donc les remplacer. 

ENTRETIEN ANNUEL EFFECTUÉ PAR DES TECHNICIENS QUALIFIÉS 

L’entretien de routine doit être effectué au moins une fois par an. 

Le poêle utilisant du bois combustible solide nécessite une intervention d’entretien annuelle 

ordinaire qui doit être effectué par un technicien qualifié, en utilisant uniquement des pièces de 

rechange d’origine.  Le non-respect peut compromettre la sécurité de l’appareil et peut annuler le 
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droit aux conditions de garantie. En respectant les fréquences de nettoyage réservées à 

l’utilisateur décrites dans le manuel d’utilisation et d’entretien, le générateur est garanti d’une 

combustion correcte dans le temps, en évitant toute anomalie et/ou dysfonctionnement pouvant 

nécessiter une intervention plus importante du technicien. Les demandes d’entretien de routine 

ne sont pas incluses dans la garantie du produit. 

JOINTS

Les joints garantissent l’étanchéité à l’air du produit et le bon fonctionnement de celui-ci. 

Il est nécessaire qu’ils soient vérifiés périodiquement : s’ils sont usés ou endommagés, il est 

nécessaire de les remplacer immédiatement. Ces opérations doivent être effectuées par un 

technicien qualifié. 

RACCORDEMENT A LA CHEMINEE

Chaque année ou dans tous les cas chaque fois que cela est nécessaire, passez l’aspirateur et 

nettoyez le conduit menant à la cheminée. S’il y a des sections horizontales, il est nécessaire 

d’éliminer les résidus avant qu’ils n’obstruent le passage des fumées. 

DÉTERMINATION DE LA PUISSANCE THERMIQUE

Il n’y a pas de règle absolue qui vous permet de calculer la puissance correcte nécessaire. Cette 

puissance est fonction de l’espace à chauffer, mais dépend aussi dans une large mesure de 

l’isolation. En moyenne, la puissance de chauffage requise pour une pièce correctement isolée 

sera de 30 kcal/h par m3 (pour une température extérieure de 0 °C). Puisque 1 kW correspond à 

860 kcal/h, on peut adopter une valeur de 35 W/m3. En supposant que vous souhaitiez chauffer 

une pièce de 150 m3 (10 x 6 x 2,5 m) dans un logement isolé, vous aurez besoin de 150 m3 x 35 

W/m3 = 5 250 W ou 5,25 kW. En tant que chauffage principal, un appareil de 6 kW sera donc 

suffisant. 
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Valeur indicative 

de combustion 

Quantité nécessaire par 

rapport à 1kg de bois sec 

Carburation Unité kcal/h kW 

Bois sec (15% d'humidité) kg 3600 4.2 1,00 

Bois humide (50% 

d'humidité) 
kg 1850 2.2 1,95 

Buchette de bois compressé kg 4000 5 0,84 

Briquette de lignite kg 4800 5.6 0,75 

Anthracite normal kg 7700 8.9 0,47 

Dérivé du charbon kg 6780 7.9 0,53 

Gaz naturel m3 7800 9.1 0,46 

Naphte L 8500 9.9 0,42 

Electricité kW/h 860 1 4,19 

FONCTIONNEMENT AVEC VENTILATION

En connectant le poêle directement au réseau domestique (220V), via le câble d’alimentation 

fourni, la carte électronique est alimentée. 

La carte électronique à l’intérieur de la machine est conçue pour gérer un ventilateur centrifuge 

qui permettra de diffuser l’air chaud à l’intérieur de l’environnement. Ce ventilateur peut être 

ajusté par l’utilisateur à 5 vitesses différentes, avec une valeur de vitesse croissante de 1 à 3. 

Allumage : 

En connectant l’unité de commande au secteur, elle s’allume automatiquement. 

Gestion des ventilateurs 

La carte est conçue pour ne pas démarrer le ventilateur jusqu’à ce que le poêle atteigne une 

température minimale de 70 ° C (valeur réglée en usine NON modifiable), pour éviter de répandre 



26 
 V1_22 

de l’air froid dans l’environnement, cela s’applique à la fois pendant la phase de chauffage du 

poêle et pendant la phase de refroidissement. 

ATTENTION 

Si le ventilateur est éteint, mais que le poêle est allumé, en cas d’atteinte de la température 

minimale de 70 ° C, l’unité de commande démarrera automatiquement le ventilateur à la VITESSE 

2, cette vitesse peut être modifiée à volonté de 1 à 3 par l’utilisateur, mais uniquement si le poêle 

a atteint la température minimale de 70 °. 

(Température > 70°C le ventilateur est activé / température < 70°le ventilateur s’éteint) 

UTILISATION DE LA TÉLÉCOMMANDE

TOUCHES 1 et 5 = AUGMENTATION DE LA VITESSE DU VENTILATEUR 

en appuyant sur le bouton 1 ou le bouton 5, vous entendrez un 

signal acoustique indiquant l’augmentation de la vitesse du 

ventilateur, la vitesse peut être augmentée de 1 à 3 

Par exemple : appuyer trois fois sur le bouton 1 ou 5 réglera la 

vitesse 3  

TOUCHES 2 et 4 = DIMINUTION DE LA VITESSE DU VENTILATEUR 

Appuyer sur le bouton 2 ou le bouton 4 entendra un bip qui indique une diminution de la vitesse 

du ventilateur, la vitesse peut diminuer de 5 à off 

TOUCHE 3 = RÉCUPÉRATION RAPIDE À LA VITESSE 2 

Appuyer sur le bouton 3 ramène le ventilateur à la vitesse 2 de n’importe quelle vitesse de départ 

Par exemple : ventilateur à la vitesse 4, en appuyant sur le bouton 3, le ventilateur passera 

automatiquement à la vitesse 2 
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Unical AG S.p.A. Via Roma 123, 46033 Castel d’Ario (MN), Italia  
mail: info.bioenergy@schusterboilers.com

Le constructeur décline toute responsabilité dans le cas d’inexactitudes, si elles sont dues à des erreurs de transcription et 
d’impression. Elle se réserve également le droit d’apporter à ses produits les modifications qu’elle jugera utiles ou nécessaires, 
sans en modifier les caractéristiques essentielles.
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